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RAPPORT DE GESTION DE LA BCEE SUR BASE DES CHIFFRES 
CONSOLIDES AU 30.06.2010.  
 
 
Au cours du premier semestre 2010 la plupart des pays ont renoué avec une croissance 
économique, mais celle-ci reste souvent modérée et fragile. Ce constat est encore 
accentué par les événements récents liés aux hésitations concernant le financement de la 
dette de plusieurs Etats européens. 
 
Suite aux politiques de relance massive mises en œuvre, bon nombre de pays devront 
faire face à d’importants déséquilibres macroéconomiques pendant et après la période de 
reprise. 

 
L’économie luxembourgeoise n’a pas été épargnée par la crise et a traversé une période 
de récession avant que ne s’amorce la reprise en 2010, portée par la vigueur des 
exportations de services financiers. La situation budgétaire s’est cependant détériorée et 
le gouvernement a décidé de mettre en œuvre des plans d’assainissement afin de 
permettre une reprise économique durable dans le temps. 

 
Dans cet environnement économique difficile, la BCEE a,  grâce à sa solidité financière, 
pu assumer pleinement sa mission de soutien de l’économie luxembourgeoise. 

 
Les dépôts de la clientèle à la BCEE ont augmenté de 1,1% entre le 30 juin 2009 et le 30 
juin 2010.  

 
Dans le domaine du logement, la Banque a connu une progression dynamique de ses 
prêts. Les taux d’intérêt historiquement bas ont favorisé l’investissement immobilier.  

 
En début d’année, un regain d’intérêt pour le marché des actions avait pu être constaté. 
La confiance des investisseurs a néanmoins diminué à nouveau en raison des incertitudes 
résultant du niveau d’endettement de certains Etats. Par la suite les investisseurs ont 
recherché des placements moins risqués, malgré les niveaux de taux d’intérêts très bas. 
Pour satisfaire la demande de la clientèle la Banque a émis régulièrement des produits à 
taux croissant sur des durées de 2 à 3 ans. Par ailleurs la Banque a constaté un 
mouvement très important de fonds des comptes à terme vers les produits d’épargne 
mieux rémunérés. 
 
Les résultats financiers du Groupe BCEE au 30 juin 2010 sont en diminution par rapport 
à ceux affichés au cours du premier semestre de l’exercice précédent. 
 
Le produit bancaire a enregistré une baisse de 21,7% pour se situer à 259,3 millions 
d'euros au 30 juin 2010. 
 
La marge nette d'intérêt a sensiblement diminué (-24,3%) en raison de conditions de 
transformation d’échéances moins favorables, et d’une situation de marché 
exceptionnelle pendant la période de comparaison de 2009. 
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Le résultat sur commissions est en progression de 6,9% suite à la forte hausse des cours 
des valeurs mobilières en début d’année qui a permis d’augmenter les revenus perçus par 
voie d’assiette. 
 
Les revenus de valeurs mobilières à revenu variable sont en légère hausse (+3,2%). 
 
Le résultat sur instruments financiers passe de 16,3 millions d’euros au 30 juin 2009 à  
- 2,3 millions d’euros au 30 juin 2010. Par définition plus volatile, cette rubrique inclut le 
résultat de l’activité négoce de valeurs mobilières et d’instruments dérivés, les résultats 
de réalisations des actifs financiers disponibles à la vente, le résultat sur opérations de 
couverture de juste valeur ainsi que les opérations de change. 
 
La réserve de réévaluation se situe à un niveau confortable au 30 juin 2010.  
 
Les autres produits et charges d’exploitation ont augmenté de 30,0% par rapport au 30 
juin 2009. Les recettes y renseignées proviennent essentiellement d’opérations se 
rapportant à des exercices antérieurs. 
 
Grâce à une politique rigoureuse de maîtrise des coûts, le Groupe est parvenu à réduire 
ses frais généraux totaux, y inclus les corrections de valeur sur immobilisations 
corporelles et incorporelles, de 0,9%. D’importants projets de « reengineering » et 
d'automatisation des processus contribuent à améliorer constamment la productivité. Ces 
éléments ont permis de compenser l'effet de la croissance structurelle des frais de 
personnel tout en préservant la qualité du service rendu. 
 
Le plan d’investissement dans les grands projets stratégiques commerciaux, 
réglementaires et de gestion des risques a été maintenu à un niveau élevé au courant du 
premier semestre 2010.  
 
La Banque a finalisé la réorganisation de son réseau des agences qui compte désormais 
quatorze Centres Financiers à travers l’ensemble du pays. A côté du réseau d’agences, 
qui restera le canal de contact privilégié avec la clientèle, la BCEE compte désormais 
plus de 138.000 conventions S-net, ce qui confirme sa position incontestée de leader sur 
le marché des services bancaires électroniques au Luxembourg. 
 
Comme par le passé, la BCEE a provisionné les risques de crédit de façon conservatrice 
et prudente. 
 
Compte tenu des éléments qui précèdent, le Groupe peut afficher, pour le premier 
semestre 2010, un bénéfice net de 117,2 millions d’euros contre 137,1 millions d’euros 
un an plus tôt, en baisse de 19,9 millions d’euros ou de 14,5%. 
 
Couplé à une politique d’investissement conservatrice et à des résultats solides, le niveau 
élevé de fonds propres a contribué au maintien du rating de AA+ et de Aaa accordés à la 
Banque par Standard & Poors, respectivement par Moody’s. 
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De par sa structure financière et bilantaire, la BCEE se trouve structurellement dans une 
situation de liquidités excédentaires. Cette situation a perduré au premier semestre 2010 
en raison d’une base de dépôts clientèle très solide et stable au premier semestre 2010. 
 
Au-delà de sa base de dépôts clients, la BCEE dispose de passifs stables et diversifiés, 
notamment à travers les dépôts des établissements de crédit et ses programmes de 
refinancement ECP, USCP et EMTN, qui lui assurent une situation confortable en 
matière de liquidité.  
 
La BCEE dispose également d’un portefeuille d’actifs liquides sous forme de valeurs 
mobilières à revenu fixe et de prêts et avances de qualité à rating moyen de AA-, qui lui 
donne accès aussi bien au refinancement auprès de la Banque Centrale Européenne qu’au 
marché du repo bilatéral et tripartite.  
    
Perspectives pour le second semestre 2010 
 
Au niveau international, la crise européenne de l’endettement continue à fragiliser la 
reprise économique et à inquiéter les marchés financiers. La demande interne dans 
beaucoup de pays reste impactée par une politique d’octroi de crédit plus restrictive et par 
une situation de l’emploi préoccupante.  

 
Au Luxembourg, la BCEE va continuer à agir comme acteur responsable au service de 
ses clients et de l’économie nationale. 
 
Des événements importants, mettant en cause la marche normale des affaires du Groupe 
BCEE, ne se sont pas produits après la clôture au 30 juin 2010. 
 
 
 
Luxembourg, le 30 août 2010 
 
 
 

Pour le Comité de direction 
                                                                 

  
                  Michel Birel                      Jean-Claude Finck  
        Directeur Général adjoint                                                Directeur Général 
 



 

 
 
 
 
 
 
Luxembourg, le 30 août 2010 
 
 
 

 
 
 
 
Concerne : Déclaration sur la conformité des états financiers consolidés résumés 

et du rapport de gestion conformément aux dispositions de l’article 3 
de la « Loi Transparence » 

 
 
 
 
 
 
 

Par la présente, nous confirmons qu’à notre connaissance, le jeu d’états 
financiers résumés consolidés au 30 juin 2010 établi conformément aux Normes 
internationales d’informations financières telles qu’adoptées par l’Union européenne 
relative à l’Information financière intermédiaire (“IAS 34”) donne une image fidèle et 
honnête des éléments d’actif et de passif, de la situation financière et des profits ou 
pertes, et que le rapport de gestion intermédiaire représente fidèlement les 
informations exigées en vertu de l’article 4 (4) de la Loi. 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Comité de direction 
                                                                 

  
 

                                                           
  Michel Birel       Jean-Claude Finck  
 Directeur Général adjoint Directeur Général 
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Rapport d’examen d’Information Financière Consolidée  
Intérimaire Résumée 
 
Au Comité de Direction de la 
Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat, Luxembourg 
 
 
Introduction 
 
Nous avons procédé à l’examen du bilan consolidé résumé de la Banque et Caisse 
d’Epargne de l’Etat, Luxembourg et de ses filiales (le « Groupe ») au 30 juin 2010, ainsi 
que du compte de résultat consolidé résumé, de l’état résumé du résultat global consolidé, 
de l’état résumé des variations des capitaux propres consolidés et de l’état résumé 
consolidé des flux de trésorerie pour la période de six mois se terminant à cette date, et de 
l’annexe contenant un résumé des principales méthodes comptables et d’autres notes 
explicatives. Le Comité de Direction est responsable de l’établissement et de la 
présentation sincère de cette information financière intérimaire conformément aux Normes 
Internationales d’Informations Financières telles qu’adoptées dans l’Union Européenne 
relative à l’Information Financière Intérimaire (« IAS 34 »). Notre responsabilité consiste à 
émettre un rapport sur cette information financière consolidée intérimaire résumée sur la 
base de notre examen. 
 
Etendue de l’examen 
 
Nous avons effectué notre examen selon la norme internationale relative aux missions 
d’examen ISRE 2410, « Examen de l’information financière intérimaire effectué par le 
réviseur d’entreprises agréé de l’entité » telle qu’adoptée pour le Luxembourg par la 
Commission de Surveillance du Secteur Financier. Un examen de l’information financière 
intérimaire consiste à obtenir les informations estimées nécessaires, principalement des 
personnes responsables des aspects comptables et financiers, et à mettre en œuvre des 
procédures analytiques ainsi que toutes autres procédures appropriées. Un examen ne 
comprend pas tous les contrôles propres à un audit effectué selon les normes 
internationales d’audit et ne permet donc pas d’obtenir l’assurance d’avoir identifié tous les 
points significatifs qui auraient pu l’être dans le cadre d’un audit. En conséquence, nous 
n’exprimons pas d’opinion d’audit. 
 
 
 
 



 
 
 

 

 
Conclusion 
 
Sur la base de notre examen, nous n’avons pas relevé de faits qui nous laissent à penser 
que l’information financière consolidée intérimaire résumée ci-jointe ne donne pas une 
image fidèle de la situation financière du Groupe au 30 juin 2010, ainsi que des résultats 
pour la période de six mois se terminant à cette date, conformément à IAS 34. 
 
 
PricewaterhouseCoopers S.à r.l. Luxembourg, le 30 août 2010 
Représentée par 
 
 
 

 
 
Pierre Krier 
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Etat résumé du résultat global consolidé au 30 juin 2010 
en euros  
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Etat résumé des variations des capitaux propres consolidés au 30 juin 2010 
 en euros 

 

 
 
 



BANQUE ET CAISSE D’EPARGNE DE L’ETAT, LUXEMBOURG 
Information financière consolidée intermédiaire résumée 

au 30 juin 2010 
 

 
 

Les notes figurant en annexe aux pages 16 à 41 font partie intégrante de l’information financière consolidée  intermédiaire résumée. 

13 

 
 

Etat résumé consolidé des flux de trésorerie au 30 juin 2010 
 

Le tableau des flux de trésorerie présente les entrées et les sorties de trésorerie. La trésorerie et les équivalents de 

trésorerie comprennent les fonds en caisse, les avoirs auprès des banques centrales ainsi que tous les avoirs venant 

à échéance endéans 90 jours. 

 

Le tableau des flux de trésorerie classe les flux de trésorerie de la période en activités opérationnelles, 

d’investissement et de financement. 

 

Les chiffres des tableaux de flux de trésorerie relatifs au 30 juin 2009 ont été retraités afin de tenir compte de 

l’intégration des impôts courants et de garder ainsi la comparabilité avec ceux au 30 juin 2010. 

 
Flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles  
 

 - Flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles avant variation des actifs et passifs opérationnels : 
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- Flux de trésorerie provenant des variations d’actifs opérationnels : 

 
 
 

- Flux de trésorerie provenant des variations des passifs opérationnels : 
 

 
 
Flux de trésorerie provenant des activités d’investissement   
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Flux de trésorerie provenant des activités de financement 
 
 

 
 

 
 

Variation des comptes de trésorerie et des équivalents de trésorerie 
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1 INFORMATION GENERALE 

 

La Banque et Caisse d'Epargne de l'Etat, Luxembourg (ci- après "La Banque"), instituée par la loi du  

21 février 1856 et régie par la loi du 24 mars 1989, est un établissement public autonome, doté de la 

personnalité juridique. Elle est placée sous la haute surveillance du membre du Gouvernement ayant le 

département du Trésor dans ses attributions. 

 

Le siège de la Banque est situé 1, place de Metz à L-2954 Luxembourg. 

 

Dans les limites fixées par les lois et règlements applicables aux établissements de crédit, la Banque a pour 

objet de faire toutes opérations bancaires et financières ainsi que toutes opérations analogues, connexes ou 

accessoires à celles-ci. 

 

L’information financière consolidée intermédiaire résumée sous référentiel IFRS « International Financial 

Reporting Standards » tel qu’adopté par l’Union européenne concerne le Groupe dont la Banque et Caisse 

d'Epargne de l'Etat, Luxembourg est la société mère.  

 

L'effectif moyen du Groupe au 30 juin 2010 était de 1.812 personnes (1.799 personnes au 31 décembre 

2009). 

 

L'exercice social coïncide avec l'année civile. 
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2 PRINCIPES D’ELABORATION DE L’INFORMATION FINANCIERE CONSOLIDEE  

INTERMEDIAIRE RESUMEE 
 
2.1 Respect des principes généraux IFRS 

 

L’information financière consolidée intermédiaire résumée du Groupe au 30 juin 2010 a été établie 

conformément à la norme IAS 34 « Information Financière Intermédiaire ». Elle doit être lue 

conjointement avec les comptes annuels consolidés du Groupe au 31 décembre 2009 qui ont été préparés 

sous le référentiel IFRS. 

 

Les normes et interprétations dont l’application est obligatoire à partir du 1er janvier 2010 ont été jugées 

comme ayant un impact non matériel sur l’information financière consolidée intermédiaire résumée. Il 

s’agit en l’occurrence des normes : 

 

- Modifications apportées à l’IAS 32 « Instruments financiers : présentation », classification des 

émissions de droits, 

- IFRS 2 « Paiement fondé sur des actions »,  

- IFRS 3 « Regroupement d’entreprises ». 

 

Le Groupe n’a pas anticipé de normes et d’interprétations dont l’application n’est pas obligatoire au 1er 

janvier 2010 et estime qu’aucune n’aura un impact matériel. 

 

L’activité du Groupe n’est pas soumise à des fluctuations saisonnières. 

 

2.2 Principes et règles comptables 
 

Les principes comptables sont identiques à ceux appliqués aux comptes consolidés au 31 décembre 2009 et 

qui sont décrits dans lesdits comptes. 
 
 

2.2.1 Périmètre de consolidation 

 

2.2.1.1 Filiales consolidées par intégration globale 

Le périmètre des filiales consolidées par intégration globale est resté inchangé par rapport au 31 

décembre 2009 ; en revanche, certains pourcentages des droits de vote ont changé, mais de façon non 

matérielle. 
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Les filiales entrant dans le périmètre de consolidation :  
 

 
  

2.2.1.2 Entreprises associées mises en équivalence 

Le périmètre des entreprises associées mises en équivalence a été modifié avec la création de la société 

BioTechCube S.A. en date du 16 juin 2010. Le capital de cette société est mis à disposition à parts égales 

par la Banque et par la S.N.C.I.. Elle est gérée par un conseil d’administration composé d’au moins trois 

administrateurs, dont un issu du Ministère de l’Economie et du Commerce Extérieur. Les administrateurs 

sont nommés par l’assemblée des actionnaires à partir d’une liste de candidats proposés par les 

actionnaires fondateurs. L’objet social de cette société est l’investissement dans le domaine de la 

médecine, de la médecine personnalisée, de la technologie ou le développement économique en relation 

avec le secteur des soins de santé. 
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 Les entreprises associées du Groupe : 

 

La position totale dans la société Luxair est de 21,81% par rapport au capital de Luxair. Le Groupe 

considère qu’il n’exerce pas d’influence notable étant donné que le Groupe a acquis 8,4% du capital de 

Luxair au cours du 2ème semestre 2008 dans le but de revente à moyenne échéance. La position totale est 

renseignée sous la rubrique « Titres disponibles à la vente – valeurs mobilières à revenu variable » et est 

évaluée à la juste valeur par le biais de la « réserve de réévaluation ». 

 
 
2.3 Transactions en monnaies étrangères 

 

Pour les devises principales, les taux de change suivants ont été utilisés pour la conversion des comptes  

consolidés. 

 

Un euro est égal à : 
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3 NOTES AU BILAN CONSOLIDE RESUME1 

(en euros) 
 
 

3.1 Caisse et avoirs auprès des banques centrales 

 

La trésorerie se compose de la caisse et des avoirs auprès des banques centrales. La réserve obligatoire 

auprès de la Banque centrale du Luxembourg est renseignée sous ce poste. Il s’agit de réserves minimales 

destinées à satisfaire l’exigence de réserve imposée par la Banque centrale. Dès lors, ces fonds ne sont pas 

disponibles au financement des opérations courantes du Groupe. 
 

3.2 Instruments financiers 
 

3.2.1 Actifs et passifs financiers détenus à des fins de transaction 
 

 

                                                
1 D’éventuelles différences mineures entre les chiffres présentés dans les notes aux comptes et ceux des différents états 
résumés consolidés représentent uniquement des différences d’arrondis. 
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3.2.2 Actifs financiers disponibles à la vente 

 
 
 
Dépréciation des actifs financiers disponibles à la vente :  

 

 

Les variations des dépréciations à la rubrique des établissements de crédit s'expliquent par des reprises 

nettes et des amortissements de créances liés aux dossiers d’une banque américaine et d’une banque 

islandaise. 
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Résultat  latent sur actifs financiers disponibles à la vente : 

 
La ventilation du résultat latent à la clôture se présente comme suit : 
 
o Les instruments de dettes 

 

Les instruments de dettes regroupent des obligations à taux variable, des obligations à taux fixe, ainsi que 

des obligations structurées. Les obligations à taux fixe et les obligations structurées sont transformées en 

taux variable par l’utilisation d’instruments dérivés (« asset-swaps »). Le Groupe assimile ces opérations à 

des couvertures de juste valeur. Les efficiences prospectives et rétrospectives des opérations de couverture 

sont proches de 100%.  

 
 

 

 
°  Les instruments de capitaux propres 
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3.3 Titres détenus jusqu’à échéance 
 

 
Le Groupe n’a pas acté de dépréciation à la clôture sur les titres détenus jusqu’à échéance. L’augmentation 

importante de ce portefeuille en valeur relative s’insère dans le contexte de la politique ALM du Groupe. 
 

3.4 Titres nantis dans le cadre d’opérations de cession-rétrocession 
 

 
Les instruments de dettes sont issus principalement des portefeuilles d’actifs disponibles à la vente ainsi 

que du portefeuille d’actifs détenus jusqu'à échéance; les instruments de capitaux propres sont issus du 

portefeuille d’actifs de transaction. 

 

La baisse observée au niveau des instruments de dettes s’explique par le non-renouvellement d’un certain 

nombre de contrats venus à échéance. 
 
3.5 Obligations convertibles incluses dans les différents portefeuilles 
 

 
Les obligations convertibles dans lesquelles le Groupe a investi font partie du portefeuille des actifs 

disponibles à la vente et sont couvertes par des swaps contre les fluctuations des taux d’intérêts du 

marché. 
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3.6 Instruments dérivés 
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3.7 Prêts et avances au coût amorti – Etablissements de crédit 

 

 

La variation de cette catégorie au 1er semestre 2010 s’explique essentiellement par un accroissement de 

l'activité des prêts interbancaires. En ce qui concerne l’activité d’opérations de prise en pension de titres 

« reverse repo », le stock de contrats en vie au 30 juin 2010 était constitué essentiellement de contrats de 

type « triparty reverse repo ». 

 

Dans le cas des opérations de prise en pension, le Groupe devient propriétaire juridique des titres reçus en 

garantie et a le droit de vendre, respectivement collatéraliser, ces titres. En date du 30 juin 2010, aucun titre 

n’a été ni vendu, ni collatéralisé. 

 

3.8 Prêts et avances au coût amorti – Clientèle 

 

Dont opérations de location financement : 
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Dépréciation sur prêts et avances 

 
(*) L’amortissement de créances représente le montant définitivement abandonné par le Groupe sur des 
créances dépréciées. 

Encours des prêts ayant généré des dépréciations : 276.508.319 EUR au 30 juin 2010 contre   
238.998.676 EUR au 31 décembre 2009 et 291.028.279 EUR au 30 juin 2009.  

 

Les corrections de valeur couvrent le montant principal et les intérêts. 
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3.9 Autres actifs 

 
(1) Principalement des opérations sur titres et coupons 

(2) Principalement des opérations sur cartes de crédit et chèques. 

 

3.10 Impôts : Actifs et passifs d’impôts 
 

Alors que l’impôt courant constitue l’impôt exigible, les impôts différés correspondent aux flux d’impôts 

futurs auxquels l’entreprise pourrait être assujettie en raison du décalage entre base comptable et fiscale. 

Les différences entre les méthodes d’évaluation appliquées en IFRS et celles utilisées sous les principes 

comptables luxembourgeois sont un des facteurs principaux à l’origine d’impôts différés.  

 

La non-éligibilité de certaines provisions « prudentielles » sous IFRS est également génératrice de passifs 

d’impôts différés. 

 

Les impôts différés se décomposent de 317.221.626 EUR d’actifs d’impôts différés et de  

344.158.743 EUR de passifs d’impôts différés. 
 
 

3.10.1 Actifs d’impôts 

 

Ventilation des actifs d’impôts différés en fonction de l’origine : 
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3.10.2 Passifs d’impôts 

 
 Ventilation des passifs d’impôts différés en fonction de l’origine : 

 

 
Le tableau ci-dessous donne une ventilation des impôts différés actifs et passifs, selon que la variation 
s’est opérée via les capitaux propres ou via le compte de résultat : 
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3.11 Emissions de titres 

 

 

La Banque a émis des Euro Medium Term Notes (EMTN) pour un nominal de 429.291.393 EUR au cours 

du 1er semestre 2010, contre 25.824.254 EUR au 1er semestre de l’année précédente. 

 

L’augmentation dans cette rubrique est essentiellement due à une reprise de l’activité de marché et 

accessoirement à une activité d'émission destinée à la clientèle « retail ». 

 

 

Les principales structures émises sont de type  « callable step-up ». 

 

Emissions venues à échéance et remboursées anticipativement au cours du 1er semestre 2010, 

respectivement 2009 : 
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Au cours du 1er semestre de l’exercice 2010, le Groupe a procédé au rachat d’émissions propres pour une 

valeur de 6.857.053 EUR contre 36.530.335 EUR au 1er semestre de la même période de l’exercice 2009.  

 

3.12 Dépôts évalués au coût amorti – Etablissements de crédit 

 

 

 

3.13 Dépôts évalués au coût amorti – Clientèle privée et secteur public 
 

 
Dans cette rubrique, nous observons, comme pour 2009, une tendance de la clientèle privée de migrer des 

comptes à terme vers les produits classiques d’épargne. Nous observons également une augmentation 

significative des dépôts d’un client du secteur public. 
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3.14 Fonds de pension – Plan de pension à prestations définies 

 

Principales estimations utilisées dans la détermination des engagements de pension : 

 

Dotation nette au fonds de pension (renseignée au compte de résultat à la rubrique « Frais de personnel »): 

 

 

Engagements de pension: 

 

 

Actifs du plan de pension: 

 

Le tableau ci-dessus représente la situation après externalisation du fonds de pension en date du 1er 

décembre 2009. Le montant des paiements de pension relatif au 30/06/2010 tient compte du remboursement 

des pensions des fonctionnaires à l’Etat luxembourgeois pour l’exercice 2009 à hauteur de 6.089.922 EUR. 
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Engagements nets de pensions suivant IAS 19 : 

 

 

3.15 Provisions 

 

Mouvements  : 

  

  
Le poste « Provisions » renseigne les provisions pour risques qui constituent un passif dont l’échéance ou 

le montant n’est pas fixé de façon précise.  

  

3.16 Autres passifs 
 

(1) Les valeurs à payer à court terme contiennent principalement des montants à régler par le Groupe 

dans sa qualité de prestataire de services en relation les chèques, coupons, titres, virements, etc. 
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3.17 Transactions avec les parties liées 

 

Les parties liées de la Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat, Luxembourg, sont les sociétés consolidées, 

les sociétés mises en équivalence, les entités étatiques et les principaux dirigeants du Groupe. 
 

3.17.1 Entités étatiques 
 
Le Groupe, institué par la loi du 21 février 1856 et régi par la loi du 24 mars 1989, est un établissement 

public autonome, doté de la personnalité juridique. Il est placé sous la haute surveillance du membre du 

Gouvernement ayant le département du Trésor dans ses attributions. 
 
Par ce fait, l’Etat luxembourgeois exerce un contrôle sur le Groupe qui doit dès lors se conformer aux 

dispositions de la norme IAS 24. 
 
Ainsi le Groupe livre les informations suivantes concernant ses relations commerciales avec l’Etat ainsi 

qu’avec les autres entités étatiques. 
 

 

3.17.2 Rémunération des organes de direction et d’administration 
 

Les rémunérations allouées aux différents organes du Groupe se ventilent de la façon suivante:   
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3.17.3 Avances et crédits accordés aux membres des organes d’administration et de direction du Groupe 
 

Les avances et crédits accordés aux membres des organes d'administration et de direction du Groupe se 

présentent comme suit: 

 

3.18 Eléments de hors bilan 
 

Nature des garanties émises 

 
Engagements 

 

Gestion d’actifs de tiers 

 
Le Groupe assure au profit de tiers des services de gestion et de représentation, notamment la gestion de 

fortune, la conservation et l’administration de valeurs mobilières, la location de coffres, la représentation 

fiduciaire et des fonctions d’agent. 
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4 NOTES AU COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE RESUME2 
   (en euros) 
 

4.1 Résultat d’intérêts 

 

 

Après une phase de réductions successives des différents taux directeurs au courant du 1er semestre 2009, 

ces derniers sont restés stables à leur niveau le plus bas depuis lors. Cette stabilité a largement anéanti les 

opportunités de transformation d’échéances ce qui se traduit par une forte diminution du produit net 

d’intérêts qui s’établit au 30 juin 2010 à 180,7 millions EUR contre 238,7 millions EUR au 30 juin 2009, 

soit une diminution de 24,3 %. 

                                                
2 D’éventuelles différences mineures entre les chiffres présentés dans les notes aux comptes et ceux des différents états 
résumés consolidés représentent uniquement des différences d’arrondis. 
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4.2 Revenus des valeurs mobilières 
 

 
  

4.3 Commissions 

 

4.4 Résultat réalisé sur instruments financiers non renseignés à la juste valeur au compte de résultat 

 

 

4.5 Résultat sur instruments financiers détenus à des fins de transaction 
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4.6 Résultat net sur opérations de couverture 

 

 
Les opérations de couverture des risques de marché sont hautement efficientes.  
 

4.7 Autres résultats nets d’exploitation 

 

Les postes « autres produits et charges d’exploitation » comprennent principalement : 

- les loyers des immeubles donnés en location et diverses avances des locataires ; 

- les remboursements de TVA suite aux décomptes d’exercices antérieurs ; 

- les rentrées sur créances amorties. 

 

4.8 Frais de personnel 

 

La diminution des frais de personnel au cours du 1er semestre 2010 est essentiellement due à un changement 

de méthode comptable lié à l’externalisation du fonds de pension au début de mois de décembre 2009. 



BANQUE ET CAISSE D’EPARGNE DE L’ETAT, LUXEMBOURG 
Notes à l’information financière consolidée intermédiaire résumée 

au 30 juin 2010 
_______________________________________________________________________________________________________________________ 

 

 
 

    

39 

 

4.9 Autres frais généraux administratifs 

 

 

4.10 Corrections de valeur sur risques de crédit individuels et collectifs 

 

- Dépréciations sur base collective 

 

 
- Dépréciations sur base individuelle 

 
 

4.11 Dotations aux provisions 
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4.12 Charge d’impôt 

 
La charge d’impôt a été calculée sur base des chiffres du 30 juin 2010, à méthodologie constante.
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5 INFORMATION SECTORIELLE 
 

Conformément à la norme IFRS 8, le Groupe publie une information sectorielle basée sur son 

organisation par département et sur son système d'information financier interne (« management view »). 
 

 
 

 
 

L’écart constaté entre les chiffres des différents segments et les chiffres du bilan consolidé provient de 

la marge d’intérêts. 

 

La principale divergence entre la marge d’intérêts allouée aux métiers et la marge totale provient de 

différences dans les méthodes de valorisation des transactions internes entre la Banque des marchés et 

les autres départements. 

 

Une autre divergence provient de la valorisation de la marge sur prêts à taux sociaux. Celle-ci est basée 

sur un mécanisme propre à la BCEE. Ce mécanisme est intégré à la « management-view » et a pour 

objectif de ne pas pénaliser les agences  qui vendent des prêts à taux sociaux. 

 

Au 30 juin 2010, l’écart sur la marge est de presque 17 millions EUR. 
 

 
 


